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1. Intervention matériel d’incontinence MRPA-MRS, annexe 7 suite 1, annexe 18.3. 

Dans la mise à jour 2006/23, des instructions ont été publiées concernant l’intervention 
complémentaire qui peut être facturée aux organismes assureurs par les institutions dont le coût du 
matériel d’incontinence est compris dans le prix de la journée d’hébergement. 
Suite à ces nouvelles instructions, quelques corrections/précisions sont encore apportées dans la 
mise à jour actuelle : 

� Dans l’annexe 7 suite 1, une exception complémentaire est prévue à la règle générale qui dit 
que au sein d’un même enregistrement les signes de toutes les zones doivent être égales. 

� Dans l’annexe 18.3, une exception est prévue dans la zone 30-31 
 
Date d’application : prestations à partir du 01/01/2011 (facturation du 1er trimestre 2011). 

2. Conventions SEP/ALS/ Huntington, annexe 18.3bis, ET 30 Z 4 S 21, ET 50 Z 4 S 14. 
 
Suite à l’avenant aux conventions SEP/ALS/ Huntington, 3 nouveaux pseudo-codes ambulatoires 
(764853, 764816, 764831) sont créés pour facturer l’intervention du nouvel art. 10 bis (10 EUR 
par journée de séjour MRS-MRPA). 
Ce montant est facturé en positif par l’hôpital aux OA (zone 19).  
Sur la facture de la MRS-MRPA, le même montant est mentionné en négatif dans la zone 30-31 
de l’enregistrement de type 50 sous un des pseudo-codes 961111, 961133 ou 961155. 
Cette méthode est précisée via un exemple concret à la page suivante. 
 
Date d’application: Prestations à partir du 1/4/2011 (sous réserve de publication des avenants). 
 
 

3. Code service - ticket modérateur forfaitaire produits pharmaceutiques, ET 30 Z 13. 

Il est précisé que le code service 990 doit être mentionné pour les pseudo-codes 750175 (tickets
modérateurs forfaitaires lors d’une période de nutrition parentérale à domicile) et 751811 
(tickets modérateurs forfaitaires lorsque le patient séjourne en MSP). 

 
Date d’application: Mois facturé avril 2011 (ET 10 Z 22-23 � 0201104) 
 

4. Liste « codes erreur ».
 

Une série de codes erreur ont été créés ou modifiés afin que les organismes assureurs puissent 
effectuer les contrôles adéquats sur les données du fichier de facturation.  
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